






































































































































USURPATIONS DE TERRAINS

11 est probable qu'elles se sont toujours prnduttes... Au 19'"" siècle pour

l'étang de Vendres M. de Vüleraze qui en étan partiellement propriétaire M accusé

en 1816 d'avoir déplacé une borne.

Concernant fétang de capestang, en 1806 l'Etal avatt accordé une

subvention pour réparer les dégats causés par les inondations de fan 13. 11 fallait

recreuser les canaux de vidange pour améllorer févacuation des eaux. Mais ilfallatt

auparavant restituer fétal antérieur du canal de la Veméde et arracher les

plantations qu'y avaient fartes les ""","Ins, de méme pour le cana l

d'atterrissement, et ceci aux frais des usurpateurs.

L'Ingénieur des Ponts el Chaussées signalart en 1807 que des atterrages de

ces étangs sont sans cesse usurpés par les ri\'efll ins qui cherchent a agrandir

leurs propriétés aux dépens du domaine de rEtat.

Il existe aussi un rapport des Ponts et Chaussées de mars 1813 qui ratt état

de dégradations opérées par le sieur Combes, fermier dela péche et des herbages

de l'étang de Capestang sur les francs-bords et les chaussées. Le Préfet est invité

â prendre des mesures à son encontre, le propriétaire d'alors, la Légion d'Honneur,

élant lésé .

Les usurpations revêtent donc souvent cette forme de plantations ou

d'utilisation comme palurage de lerres appartenant a l'Etat. Mals ce n'est pas la

seule forme.

Il peut s'agir aussi de constructions sur les canaux et rigoles pour lesquelles
les propriétaires riverains ne demandent pas d'autorisation. Par exemple, le Préfet

prend en 1897 un arrété pour faire disparallre un dallot construit sur la rigole de

fétang de Montady pour y faire passer un chemin. Egalement pour éviter de

passer a gUé, les usagers comblent le rigole avec des ragots, et en cas d'orage

v»olent cette prattque entraine la destruction des cuttures.

Le Syndicat de desséchement de fancien étang de Montady et le maire de

capestang doivent faire disparallre ces ob6lacles dans le délai d'un mois, sinon ce

sera fatt d'otrlce aux frais du Syndicat et de la commune de capestang.

En 1 ?>~ 4 les propriétaires sont invités a faire effect uer le bornage de leurs

terres, les atterrissements qui se sont formés par le desséchement de fétang étant

propriété de f Etat. Or, les riverains de la d'llue de Londres ont opéré des
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usurpations après que la digue art été dégradée par les crues de rAude. De scrte

que lors de la mise en possession de la Compagnie Combes, le nombre de

possesseurs de terres usurpées étart considérable. Les transactons avec ces

possesseurs ont amené la restitution des terrains compris dans ~ Compeix de

1765 tant sur capestang que sur Vendres, de là l'explication des problémes entre

les propriétaires et la Compagnie que r ai relatés précédemment.

On \'Oit par ces exemples que les trois étangs sent concernés par les

muttlples formes d'usurpation.
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VIII LES PROBLÈMES RECENTS

LA POLLUTION

C'est un problème qui n'est pas nouveau.Le ruisseau des Salsses traverse

capestang, il constttue la rigole de sortie de l'aqueduc St Pierre construit sous la

colline d'Ensérune pour évacuer les eaux de Montady. L'entretien en est
réglementé par une Convention passée entre les Etats du Languedoc et les

propriétaires du Canal.

Au 19éme siècle, la Commune de Capestang en a la charge, sous le

contrOle technique du Service Hydraulique des Ponts et Chaussées . Mais, en

traversant le village, ce ruisseau se charge d'immondices et pose un problème de

salubrité. La commune demande aux propriétaires de barrages sur ce ruisseau de

procéder une fois par an, au phntemps, à son nettoyage pour éviter fenvasement

qui en découle et les problémes de salubnté en été.

Il n'y avait pas que les eaux usées a se déverser dans ce ruisseau. Un

Moulin à soufre y fonctionnan de décembre a juin. Les problémes de pollution

n'étaient donc pas faciles a résoudre a cette époque non plus.

En 1932 on dOl dans la région interdire rarrosage des vignes situées aux

abords de la rivière Quarante en amont de "usine élévatoire des eaux de la ville.

Par sune du desséchement de la rivière, les déchets n'étaient plus entrainés, les

eaux se polluaient et ceci provoqua une épidémie de typholde atteignant a

fépoque 2000 personnes.
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Au début du 20.... siècle les problèmes sanitaires se posent encore de façon

différente et les échos en apparaissent dans les délibérations du Conseil Municipal

de capestang. Déja en 1911 "considérant que la fièvre thypholde est il capestang

il l'état endémique et que celte srtuation est attribuée il r ètat de saleté dans

lesquels se trouvent plusieurs ruisseaux .rtué. dans la ville qu',l est impossible de

nettoye~', le Conseil demande des subventions pour bétonner les parois du

Ruisseau desSaisses.

Actuellement les problèmes posés par les diverses sources de pollution

augmentent. Ils ne relévent plus de l'hygiéne, mais des déversements divers, en

particulier d'origine agricole : engrais, pesticides, résidus des caves de vinification,

mals aussi du tounsrne en expansion. Tout ceci accélére le processus de

colmatage des canaux el étangs. Les frais dentrellen ne peuvent donc

qu'augmenter. Le milieu devient dilliClIe il protéger.Cest le lot de tous ces

territoires façonnés par rbcmme et qui se fragilisent.

PROTECTION DE LA NATURE

Nous rallOns \'li avec Montady, celte zone a retenu l'attentIon des Pouvoirs

Publics pour la protection de ses richesses naturelles. car outre Montady, classé

srte pittoresque, fe canal du Midi vient détre reconnu par ruNESCO "Patrimoine

de rHumanité". ceci devrart permettre de le maintenir en bon état malgré son

abandon à usage commercial. Mais peut-on tout classer? certainement pas.

Tout autour de cette zone, d'autres étangs font l'objet de protections : ceux

du Bagnas sont une réserve naturelle. Prés de Montpellier nous avons la réserve

du Méjean.

En général, la végétat ion sur toutes les étendues de marais est répartie en

fonction de la montée et du retrart des eaux. Eiie bénéfic ie de la fraicheur

conservée par le sol en été. Par ailleurs, toutes les formes de roseaux ont des

rtlizomes leur permettant une vie ralentie en période séche. Les roselières sont

nombreuses, on y trouve aussi des Massettes, de nombreux SCirpes, des carex

(ou laiches) une Verveine importée : Lippia repens, des Iris, des menthes, des

salicaires plus communes, et là où reau persiste, de nombreuses algues.
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Dans l'ensemble Capestang-Vendres il est évident qu'il existerait bien des

motifs de protection. Et en premier lieu une flore bien particulière, surtout près de

Vendres. Pour beaucoup les plantes proviennent d'Algérie, ces plantes

thermophiles se sont maintenues dans ce climat favorable. Certaines sont peu

communes : Le Cardon ou artichaut sauvage (Cynalâ cardunculus) et dont une

variété est à l'origine de notre artichaut cultivé. La centaurée de Nice et la

Centaurée acaule superbes lorsqu'elles sont en fleurs, cette dernière originaire

d'Afrique et d'Espagne et qui ne se trouve qu'en peu d'endroits sur notre littoral.

L'une de ces plantes Anagallis monelli (un Mouron d'Afrique du Nord) n'est méme

pas signalée dans les flores régionales.

Signalons également le Carthame bleu, odorant, (Onobroma caerufea)

autrefois utilisé comme plante tinctoriale, Alkana tinctoria, l'Orcanette des

teinturiers, d'une belle couleur bleue.

On ne peut, pour protéger ce patrimoine, que compter sur le bon vouloir des

habitants d'abord, des promeneurs ensuite ...

Quand on arrive aux oiseaux, c'est le même émerveillement. Mais le littoral

possède plusieurs Réserves om~hologiques : La camargue d'abord, la réserve

des étangs du Bagnas, où il est aisé d'observerles oiseaux sans trop les perturber,

et avec l'aide de spécialistes qui conduisent des visites. Il y existe plusieurs points

d'observation, où l'on peut les observer avec de bonnes jumelles. Ce sont les

mêmes qui fréquentent les Étangs de Vendres et Capestang.
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CONCLUSION

Situés dans une zone très marquée par les activités humaines depu is

longtemps, ces étangs, marais, canaux, riviéres du Sud dudépartement de

rHérault aux limites avec rAude, ont beaucoup changé au cours des temps.

Le dessèchement a parfois été mené à bout, parfois est resté partiel. Il avatt

pour but d'améliorer la situation sanitaire et de récupérer des terres cultivables.

A Montady ce fut fait complètement, ailleurs ce fut moins facile et les diverses

péripéties ont suivi le développement des techniques disponibles. On pourrart

conclure en disant que, fort heureusement, il reste des étangs, car c'est ce qui

constrtue le caractère de cette cOte et sa richesseLes probiémes que mes

générations a venir auront à résoudre sont les conflits d'usage sur ces temtoires :

la chasse, la pêche, la VIticulture, rélevage, le tourisme, ma is aussi ta préservation

d'un équilibre biologique toujours fragile pour ne pas détruire un patrimoine très

riche d'espèces végétales et animales et dont les exigences écologiques sont

réunies dans ces terres.
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